


Madame Floriane ESCOLANO, Maire-adjointe déléguée à la vie scolaire et à la jeunesse, 
rapporteur, fait l'exposé suivant 

Conformément aux dispositions de l'article R227-1 du code de l'action sociale et des familles, 
la commune de La Balme de Sillingy propose un accueil extrascolaire pendant les périodes 
de vacances scolaires. Sont ainsi accueillis au centre de loisirs les enfants de 3 à 15 ans. 

Un mini-camp est prévu pour les adolescents de 11 ans à 15 ans au camping du Haut-Rhône 
à Seyssel du mardi 15 juillet au vendredi 18 juillet 2025. 

Il convient de fixer le tarif pour l'accueil extrascolaire concernant ce mini-camp. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'exposé présenté par Madame la Maire-adjointe déléguée à la vie scolaire et à la 
jeunesse; 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 

Approuve les tarifs de l'accueil extrascolaire pour le mini-camp de juillet 2025, comme 
suit: 

Quotient familial réqime qénéral Tarif mini- camp/ journée 

Tous quotients confondus 40 € 

Article 2: 

Précise que les autres tarifs restent inchangés. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 
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De sa réception en Préfecture le 14/05/2025
De sa publication le 14/05/2025

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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